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(S)  Cable  de  transmission  haute  fréquence. 

(57)  Le  câble  de  transmission  haute  fréquence 
comporte  des  conducteurs  isolés  assemblés  en 
faisceaux,  eux-mêmes  assemblés  en  au  moins 
un  ensemble,  et  une  gaine  extérieure  de  protec- 
tion  globale. 

Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en 
outre  un  jonc  diélectrique  (5)  rainuré  en  long 
d'assemblage  des  faisceaux  de  chaque  ensem- 
ble,  dont  les  rainures  (6)  sont  ouvertes  par  une 
fente  (7)  sur  chacune  d'elles  et  maintiennent  les 
faisceaux  individuels  (1),  en  les  séparant  les  uns 
des  autres. 

Application  :  câble  informatique. 
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La  présente  invention  porte  sur  un  câble  de  trans- 
mission  haute  fréquence,  du  type  comportant  des 
conducteurs  électriques  isolés  individuellement  et  as- 
semblés  en  plusieurs  faisceaux  souvent  protégés  par 
un  blindage,  et  comportant  une  gaine  extérieure  de 
protection  globale. 

De  tels  câbles  sont  utilisés  en  particulier  dans  le 
domaine  informatique  pour  la  transmission  haute  fré- 
quence  de  données,  pouvant  être  de  l'ordre  de  100 
MHz.  Ils  sont  souvent  de  forme  extérieure  plate.  Les 
faisceaux  de  conducteurs  isolés  peuvent  être  des  pai- 
res,  des  tierces  ou  des  quartes.  Ils  peuvent  être  en 
outre  assemblés  en  au  moins  un  ensemble.  Les 
conducteurs  isolés  des  faisceaux  d'un  même  ensem- 
ble  sont  alors  avantageusement  assemblés  avec  des 
pas  différents  pour  la  constitution  des  différents  fais- 
ceaux  de  cet  ensemble.  Le  blindage  entoure  alors 
chaque  ensemble  de  faisceaux. 

Dans  un  tel  câble,  le  maintien  et  le  blindage  de 
chaque  ensemble  peut  être  réalisé  par  un  ruban  iso- 
lant,  par  exemple  en  polyester,  dont  la  face  extérieure 
est  métallisée.  Ce  ruban  est  posé  en  long  ou  en  hélice 
à  recouvrement  de  ses  bords,  autour  de  l'ensemble 
de  faisceaux.  Combiné  éventuellement  avec  un  en- 
semble  de  faisceaux  dont  les  pas  d'assemblage  sont 
différents,  il  permet  de  réduire  la  diaphonie  entre  fais- 
ceaux  et  d'atteindre  une  valeur  limite  de  l'ordre  de  - 
35  dB  à  100  MHz,  mais  pas  inférieure. 

Dans  un  tel  câble,  la  proximité  du  blindage  et  des 
conducteurs  isolés  qu'il  entoure  conduit  par  ailleurs  à 
une  capacité  linéique  et  à  un  affaiblissement  linéique 
du  câble  qui  sont  relativement  élevés. 

Le  document  Wo-A-86/05311  décrit  un  câble  plat 
informatique  dans  lequel  les  conducteurs  isolés  indi- 
viduellement  sont  assemblés  en  paires  protégées  par 
un  écran  individuel  de  blindage,  ces  conducteurs  iso- 
lés  étant  tous  positionnés  dans  un  même  plan.  Dans 
ce  câble,  deux  conducteurs  isolés  et  positionnés  côte 
à  côté  sont  assemblés  en  une  paire  par  un  premier  en- 
robage  isolant  extrudé  autour  de  ces  deux  conduc- 
teurs  isolés  et  ainsi  noyés  dans  celui-ci.  Chaque  paire 
est  protégée  par  un  ruban  métallique  de  blindage  l'en- 
tourant.  Les  paires  protégées  positionnées  côte  à 
côte  sont  assemblées  par  un  deuxième  enrobage  iso- 
lant  extrudé  autour  d'elles,  formant  la  gaine  extérieu- 
re  de  protection  globale  du  câble. 

Avantageusement  deux  rainures  opposées  sont 
réalisées  sur  le  premier  enrobage  entre  les  deux 
conducteurs  de  la  paire  concernée  et  sur  le  deuxième 
enrobage  entre  les  différentes  paires  ainsi  assem- 
blées,  pour  des  facilités  de  dégainage  nécessaire  à 
l'accès  aux  conducteurs  et  la  mise  en  place  d'un 
connecteur  terminal  sur  les  différentes  paires  ou  le 
câble.  Pour  ces  mêmes  raisons,  le  premier  enrobage 
est  réalisé  en  polychlorure  de  vinyle,  non  adhérent 
sur  l'isolation  des  conducteurs  réalisée  en  polyéthy- 
lène  ou  en  propylène. 

La  réalisation  d'un  tel  câble  est  relativement  lon- 

gue  et  est  très  délicate.  Elle  comporte  un  nombre  im- 
portant  d'opérations  d'extrusion.  Elle  exige,  en  parti- 
culier,  à  l'issue  du  premier  enrobage  d'assemblage 
des  deux  conducteurs  de  chaque  paire  et  à  l'issue  du 

5  deuxième  enrobage  d'assemblage  des  paires,  l'ob- 
tention  des  positions  relatives  strictes,  qui  sont  défi- 
nies  initialement  pour  les  caractéristiques  électriques 
souhaitées  du  câble,  entre  les  différents  conduc- 
teurs. 

10  Les  opérations  de  dégainage  sont  elles-mêmes 
longues.  Le  choix  du  premier  enrobage  en  PVC  sur  le 
PE  ou  PP  d'isolation  des  conducteurs  conduit  à  des 
performances  diélectriques  moindres  que  celles  pou- 
vant  être  obtenues  en  le  réalisant  en  PE  ou  PP  ou  l'un 

15  de  leurs  copolymères,  mais  le  faisant  adhérer  très 
fortement  aux  conducteurs  isolés  alors  rendus  très 
difficiles  à  dénuder. 

En  outre,  la  disposition  dans  un  même  plan  des 
conducteurs  limite  les  assemblages  possibles  des 

20  conducteurs,  qui  sont  assemblés  uniquement  en  pai- 
res,  dans  ce  câble. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 
câble  haute  fréquence  évitant  les  inconvénients  de  la 
réalisation  connue  précitée  et  permettant  d'atteindre 

25  des  niveaux  de  diaphonie  de  l'ordre  de  -40  à  -50  dB 
à  100  MHz. 

Elle  a  pour  objet  un  câble  de  transmission  haute 
fréquence,  comportant  des  conducteurs  électriques 
isolés  individuellement  et  assemblés  en  plusieurs 

30  faisceaux  eux-mêmes  assemblés  en  au  moins  un  en- 
semble,  et  une  gaine  extérieure  de  protection  globale, 
cararactérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un  jonc 
diélectrique  rainuré  d'assemblage  des  faisceaux  de 
chaque  ensemble,  pourvu  de  rainures  longitudinales, 

35  chacune  de  section  adaptée  à  celle  de  l'un  des  fais- 
ceaux  de  l'ensemble  concerné  et  ouverte  parune  fen- 
te  sur  la  périphérie  du  jonc,  dans  lesquelles  les  diffé- 
rents  faisceaux  de  l'ensemble  concerné  sont  mainte- 
nus  individuellement  en  étant  séparés  les  uns  des  au- 

40  très. 
Ce  câble  peut  présenteravantageusementen  ou- 

tre  au  moins  l'une  des  caractéristiques  additionnelles 
suivantes: 

-  ledit  jonc  est  en  l'un  des  matériaux  choisi  parmi 
45  le  polyéthylène,  le  propylène  et  leurs  copoly- 

mères, 
-  ledit  jonc  est  de  section  droite  elliptique  et 

comporte  au  moins  deux  rainures,  opposées 
l'une  à  l'autre  et  centrées  sur  le  grand  axe  de 

50  la  section  elliptique,  dont  les  fentes  respectives 
sont  terminales  sur  ledit  grand  axe, 

-  lesdites  rainures  sont  de  section  circulaire,  dé- 
formable  par  ouverture  de  la  fente  sur  chacune 
d'elles,  recevant  les  faisceaux,  chacun  consti- 

55  tué  de  conducteurs  isolés  et  directement  as- 
semblés  entre  eux,  et  étant  fermés  sur  les  fais- 
ceaux, 

-  le  câble  comporte  plusieurs  joncs  d'assembla- 
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ge  des  faisceaux  en  autant  d'ensembles,  dis- 
posés  et  maintenus  côte  à  côte  dans  ladite  gai- 
ne  extérieure. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente 
invention  ressortiront  de  la  description  détaillée  d'un  5 
exemple  de  réalisation  illustré  dans  le  dessins  ci-an- 
nexé. 

Dans  ce  dessin,  la  figure  unique  est  une  vue  en 
coupe  d'un  câble  de  transmission  haute  fréquence, 
selon  l'invention.  10 

Ce  câble  est  plat  et  comporte  deux  quartes  1  . 
Chacune  des  quartes  est  constituée  d'une  torsade  de 
quatre  conducteurs  massifs  2,  en  particulier  en  cui- 
vre,  chacun  revêtu  d'une  isolation  3  en  PE  ou  PP  de 
préférence.  15 

Ces  deux  quartes  sont  logées  dans  un  jonc  dié- 
lectrique  rainuré  5,  assurant  l'assemblage  des  deux 
quartes,  leur  maintien  et  leur  séparation.  Le  jonc  dié- 
lectrique  5  présente  à  cet  effet  deux  rainures  6  en 
long  recevant  ces  deux  quartes.  20 

Chacune  de  ces  rainures  est  de  section  circulai- 
re,  adaptée  à  celle  des  quartes  1  .  Elle  est  ouverte  par 
une  fente  étroite  7  sur  la  périphérie  du  jonc,  initiale- 
ment  ou  à  la  mise  en  place  de  la  quarte.  Cette  fente 
est  de  largeur  quasi-nulle  ou  très  faible,  de  quelques  25 
dixièmes  de  millimètre  ou  plus  avantageusement  de 
l'ordre  de  quelques  centièmes  de  millimètre  unique- 
ment,  pour  sa  fermeture  ultérieure. 

Ce  jonc  diélectrique  5  est  un  profilé  extrudé,  réa- 
lisé  de  préférence  en  polyéthylène  ou  polypropylène.  30 
Il  est  de  section  elliptique,  pour  une  forme  plate  sou- 
haitée  du  câble,  avec  ses  deux  rainures  et  leurs  fen- 
tes  centrées  sur  le  grand  axe  de  l'ellipse.  Il  joue  le  rôle 
d'écarteur  de  maintien  et  de  séparation  des  deux 
quartes.  Sa  zone  axiale  entre  les  deux  rainures  est  35 
d'épaisseur  minimale  d'au  moins  0,2mm  et  est  de  pré- 
férence  de  l'ordre  de  0,3mm  pour  des  conducteurs 
isolés  de  diamètre  de  1  ,3mm  environ. 

Le  câble  comporte,  en  outre,  un  écran  de  blinda- 
ge  8,  sous  forme  de  ruban  posé  en  long  et  à  recou-  40 
vrement  de  ses  bords  autour  du  jonc  diélectrique  et 
des  deux  quartes  ainsi  assemblées,  et  un  fil  9  de 
continuité  d'écran,  interposé  entre  l'écran  et  le  jonc 
diélectrique.  Cet  écran  peut  être  métallique  ou  être 
diélectrique  et  alors  métallisé  et  en  particulier  alumi-  45 
nisé.  Il  assure  le  maintien  fermé  des  fentes  des  diffé- 
rentes  rainures  du  jonc  qu'il  entoure. 

Le  recouvrement  l'un  sur  l'autre  des  bords  de 
l'écran  se  fait  loin  des  fentes  d'ouverture  des  rainu- 
res.  Dans  cet  exemple,  il  est  réalisé  sur  l'une  des  50 
grandes  faces  du  jonc  diélectrique.  Il  en  est  de  même 
de  la  pose  du  fil  de  continuité  d'écran  qui  est  dans  cet 
exemple  sensiblement  centré  sur  l'autre  grande  face 
du  profilé. 

Cet  ensemble  de  deux  quartes  ainsi  protégées  55 
est  recouvert  d'une  gaine  extérieure  10  de  protection 
globale.  Cette  gaine  assure  un  maintien  serré  de 
l'écran  autour  du  jonc  dont  les  rainures  sont  ainsi  fer- 

mées.  Elle  est  extrudée  directement  sur  l'écran  dès 
la  pose  de  celui-ci.  Elle  peut  être  en  PE,  PP  ou  de  pré- 
férence  en  PVC  ou  autre  matériau  classique  de  gai- 
nage. 

La  réalisation  de  ce  câble  est  rapide  et  simple. 
Elle  se  fait  sur  une  ligne  de  fabrication  non  illustrée, 
comportant  des  moyens  de  défilement  du  jonc,  deux 
jeux  d'écarteurs  s'insérant  dans  les  fentes  des  rainu- 
res  du  jonc  pour  leur  ouverture  par  déformation  élas- 
tique,  des  moyens  de  guidage  et  d'insertion  des  deux 
quartes  dans  les  rainures  ouvertes  du  jonc,  des 
moyens  de  guidage  du  fil  de  continuité  d'écran  contre 
le  jonc,  des  moyens  de  guidage  et  de  mise  en  place 
du  ruban  de  blindage  autour  du  jonc  et  une  filière  ter- 
minale  d'extrusion  de  la  gaine  extérieure  de  protec- 
tion. 

En  variante  non  illustrée,  le  jonc  peut  avoir  une 
section  autre  qu'elliptique,  en  étant  sans  arête  vive 
péripéhrique.  Il  peut  également  comporter  plus  de 
deux  rainures  longitudinales,  chacune  de  section 
adaptée  à  la  section  du  faisceau  à  y  monter,  les  fais- 
ceaux  assemblés  dans  le  jonc  pouvant  être  des  quar- 
tes  et/ou  des  tierces  et/ou  des  paires.  Les  fentes  des 
différentes  rainures  peuvent  être  relativement  larges. 
Elles  sont  alors  fermées  par  un  joint  diélectrique  rap- 
porté  et  retenu  dans  chacune  d'elles  ou  par  un  ruban 
diélectrique  extérieur  entourant  le  jonc  ou  par  l'écran 
de  blindage  à  couche  diélectrique  de  préférence 
d'épaisseur  renforcée. 

Ce  câble  à  jonc  rainuré  de  maintien  et  de  sépa- 
ration  des  faisceaux  de  chaque  ensemble  peut  éga- 
lement  être  sans  écran  de  blindage. 

En  variante  également,  le  câble  peut  comporter 
plusieurs  joncs  entourés  ou  non  de  leur  écran  indivi- 
duel  de  blindage  et  retenus  côte  à  côte  dans  une  gai- 
ne  extérieure  extrudée  autour  d'eux. 

Parmi  les  avantages  que  présente  le  câble  selon 
l'invention,  on  cite  notamment: 

-  le  niveau  de  diaphonie  obtenu,  qui  est  de  l'or- 
dre  de  à  -40  à  -50  dB  à  1  00  MHz,  avec  ou  sans 
l'écran  de  blindage, 

-  la  protection  de  la  géométrie  des  faisceaux  as- 
semblés  dans  le  jonc,  en  particulier  lors  de 
flexions  du  câble,  et  l'amélioration  résultante 
de  la  régularité  d'impédance, 

-  l'éloignement  de  l'écran  par  rapport  aux 
conducteurs  et  son  maintien  fermé  en  long, 

-  la  facilité  d'accès  aux  conducteurs  à  travers  les 
fentes  du  jonc  rainuré,  dès  l'ouverture  de  la 
gaine  extérieure  de  protection  sur  laquelle  peu- 
vent  être  également  prévues  des  rainures  faci- 
litant  son  ouverture. 

Revendications 

1/  Câble  de  transmission  haute  fréquence, 
comportant  des  conducteurs  électriques  isolés  indivi- 
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duellement  et  assemblés  en  plusieurs  faisceaux  eux- 
mêmes  assemblés  en  au  moins  un  ensemble,  et  une 
gaine  extérieure  de  protection  globale,  cararactérisé 
en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un  jonc  diélectrique  rai- 
nuré  (5)  d'assemblage  des  faisceaux  (1)  de  chaque  5 
ensemble,  pourvu  de  rainures  longitudinales  (6),  cha- 
cune  de  section  adaptée  à  celle  de  l'un  des  faisceaux 
de  l'ensemble  concerné  et  ouverte  par  une  fente  (7) 
sur  la  périphérie  du  jonc,  dans  lesquelles  les  diffé- 
rents  faisceaux  de  l'ensemble  concerné  sont  mainte-  10 
nus  individuellement  en  étant  séparés  les  uns  des  au- 
tres. 

21  Câble  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  jonc  est  en  l'un  des  matériaux  choisi  par- 
mi  le  polyéthylène,  le  propylène  et  leurs  copolymères.  15 

3/  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  jonc  est  de  section  droite  el- 
liptique  et  comporte  au  moins  deux  rainures  (6),  op- 
posées  l'une  à  l'autre  et  centrées  sur  le  grand  axe  de 
la  section  elliptique,  dont  les  fentes  respectives  sont  20 
terminales  sur  ledit  grand  axe. 

4/  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdites  rainures  sont  de  section 
circulaire,  déformable  par  ouverture  de  la  fente  sur 
chacune  d'elles,  recevant  les  faisceaux  chacun  cons-  25 
titué  de  conducteurs  isolés  et  directement  assem- 
blés. 

5/  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  jonc  présente  une  zone  cen- 
trale  formant  écarteur  diélectrique  entre  les  fais-  30 
ceaux  maintenus  dans  ses  rainures  et  ayant  une 
épaisseur  minimale  d'au  moins  0,2mm  et  de  préféren- 
ce  de  0,3  à  0,5mm. 

6/  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdites  fentes  sont  étroites  (7),  35 
et  ont  une  largeur  quasi-nulle  et  inférieure  à  quelques 
dixièmes  de  millimètre  et  de  préférence  de  l'ordre  de 
quelques  centièmes  de  millimètre, 

71  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  un  élément  (8)  40 
de  fermeture  des  fentes  des  différentes  rainures 
contenant  lesdits  faisceaux. 

8/  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  faisceaux  de  chaque  ensem- 
ble  sont  formés  chacun  de  2  à  4  conducteurs  torsadés  45 
et  ainsi  directement  maintenus  dans  les  différentes 
rainures. 

9/  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
comportant  en  outre  un  écran  de  blindage  posé  à  re- 
couvrement  de  ses  bords  autour  de  chaque  ensem-  50 
ble,  caractérisé  en  ce  que  l'écran  (8)  entoure  ledit  jonc 
diélectrique  et  les  bords  se  recouvrant  l'un  l'autre  du- 
dit  écran  sont  décalés  relativement  aux  fentes  (7). 

10/  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  plusieurs  joncs  d'as-  55 
semblage  des  faisceaux  en  autant  d'ensembles,  les- 
dits  joncs  étant  disposés  et  maintenus  côte  à  côte 
dans  ladite  gaine  extérieure  (10). 
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